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Centre et Service de Documentation

Renseignements à communiquer au CFC pour obtenir un 

contrat d’autorisation de reproduction par reprographie

Nous vous remercions de bien vouloir compléter ce document le plus précisément possible, afin que nous puissions vous proposer un contrat adapté à votre mode de fonctionnement. N’hésitez pas à nous communiquer toute information ou toute pièce que vous jugerez utile à l’élaboration de ce contrat.

  Identification de l'organisme ou de l’entreprise

Nom de l'organisme ou de l’entreprise / Adresse / Téléphone / Télécopie
Nom, prénom et fonction de la personne à contacter / Téléphone / Télécopie / Adresse mél
  Renseignements juridiques sur l’organisme ou l’entreprise

Dénomination
Forme juridique et capital

Numéro et lieu d’immatriculation

Siège social

Nom et fonction du signataire du contrat

Adresse de facturation si différente du siège social
  Description du Centre ou Service de Documentation


Si vous disposez de plusieurs centres ou services de documentation, veuillez nous adresser autant de fiches que nécessaire.

Catégorie du centre ou service de documentation :


 à vocation exclusivement interne
 à vocation exclusivement externe
 mixte (interne et externe)

Public concerné :

Modalités de consultation du fonds documentaire :


  consultation sur place


  envoi périodique d'un bulletin bibliographique aux consultants


  consultation à distance d'une base de données bibliographiques

Mode(s) de réalisation des reproductions :
Mode(s) de fourniture des reproductions :


  copies effectuées à la demande par le cocontractant
  photocopies fournies sur place


  copies effectuées sur place par les consultants
  photocopies fournies par courrier


  dossiers documentaires thématiques
  photocopies fournies par télécopie

Les reproductions sont-elles réalisées
Disposez-vous de photocopieurs

aux fins de vente ?         oui         non
en libre-service ?         oui         non

Indiquer la part que représente chaque type de publications de votre fonds documentaire susceptibles d’être copiées :


Livres de poche : ………… %
Presse grand public grande diffusion
…..….…

Livres scolaires et parascolaires : ………… %
et presse grand public : ………… %

Littérature générale : ………… %
Presse professionnelle
…….…..

Livres universitaires et professionnels : ………… %
et presses professionnelle et culturelle spécialisées : ………… %

Livres pratiques : ………… %
Presse professionnelle en sciences et médecine : ………… %

  Livres professionnels en
 Ouvrages professionnels scientifiques techniques

science et médecine : ………… % 
et médicaux à mise à jour périodique : ………… %

Livres fortement illustrés : ………… %
Lettres professionnelles à diffusion restreinte : ………… %
Exemple de publications utilisées : 
……………………………………..…………………………………………………..


………………..…………………………………………………………………………………………………………………

Estimation du volume annuel de pages reproduites : 
……………………………………….……………………………

Joindre la liste (au moins indicative) des publications faisant partie

de votre fonds documentaire et pouvant faire l’objet de reproductions
  Autres types de reproductions

Effectuez-vous d’autres types de reproductions d’articles de journaux, de revues ou de pages de livres ?
  oui
  non

Si OUI, dans quel cadre ?

· panorama de presse (« revue de presse ») électronique interne

· panorama de presse (« revue de presse ») électronique diffusé à des organisations tierces

· copies ponctuelles d’articles de presse sous forme électronique ou base de données documentaire sous forme électronique


  panorama de presse (« revue de presse ») sous forme papier (photocopie, télécopie)


  autre (préciser) : 
…………..……………..…..…………………………………………..…………………………………….

Fait à  …………………………………………………………..…………, le  ……………………………………………………………..

Fiche à retourner au CFC – 20, rue des Grands Augustins – 75006 PARIS
Tél. : 01 44 07 47 70 – Fax : 01 46 34 67 19 – Courriel : dea@cfcopies.com
















Conformément à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, tout organisme qui aura retourné au CFC la présente fiche complétée, pourra, sur demande auprès de celui-ci, obtenir la communication ou la rectification des informations le concernant. Le CFC traitera ces informations comme confidentielles.
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